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I 

I RESUME 

I.1 INTRODUCTION  

L’Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Gambie (OMVG) regroupe la Gambie, la Guinée, la 

Guinée-Bissau et le Sénégal. Cette organisation sous-régionale est l’organe d’exécution des 

programmes de développement intégré des quatre pays membres pour une exploitation rationnelle 

et harmonieuse des ressources communes des bassins des fleuves Gambie, Kayanga-Géba et Koliba-

Corubal. 

L'aménagement de ces bassins fluviaux offre une opportunité pour le développement du potentiel 

énergétique encore largement inexploité. À cet effet, plusieurs études ont été financées par les pays 

membres de l'OMVG et la communauté internationale, particulièrement la Banque Africaine de 

Développement (BAfD). 

Ainsi, de 2002 à 2004, la BAfD a financé l'étude de faisabilité technique, économique, 

environnementale, sociale et institutionnelle de l’aménagement hydroélectrique de Sambangalou et 

de la ligne d’interconnexion des réseaux électriques des pays membres de l’OMVG. Les résultats 

positifs de cette étude de faisabilité et l'importance du projet global ont alors justifié le financement 

des études d'avant-projet détaillé et d'élaboration des dossiers d'appel d'offres, incluant la présente 

étude d’impact environnemental et social (EIES). 

Au regard du déficit énergétique important à combler dans la sous-région et de la forte dépendance 

de la production d'électricité aux produits pétroliers importés, l’étude de faisabilité a confirmé la 

nécessité d'accroître l'offre d'énergie hydroélectrique avec une source de production 

complémentaire à Sambangalou. Le choix s'est alors porté sur le site de Kaléta, situé sur le fleuve 

Konkouré, en Guinée.  

Les travaux de l’aménagement hydroélectrique de Kaléta sont en cours, en revanche, les travaux de 

l’aménagement hydroélectrique de Sambangalou et de l’interconnexion, initialement prévus en 2007, 

ne devraient commencer qu’en 2015. Afin de tenir compte de l’évolution du contexte du projet, une 

revue des études réalisées par COTECO en 2006 – 2007 a été initiée par l’OMVG.  

I.2 DESCRIPTION DU PROJET  

Les trois composantes initiales du projet de l’OMVG, soit les aménagements hydroélectriques de 

Sambangalou et de Kaléta et la ligne d’interconnexion, forment ensemble le projet Énergie. Ce projet 

constitue la première phase de la mise en œuvre du Programme de Développement Énergétique de 

l’OMVG. Les composantes Sambangalou et interconnexion de ce projet font maintenant l’objet de la 

présente EIES élaborée de manière à répondre à la réglementation environnementale et sociale 

applicable des quatre pays membres de l’OMVG ainsi qu’aux exigences de la BAfD. 
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II 

 

Figure 1 : Carte de situation du projet Energie
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I.2.1 SAMBANGALOU 

L’aménagement de Sambangalou est situé au Sénégal à 930 km en amont de l’embouchure du fleuve 

Gambie et à près de 25 km au sud de Kédougou. Il s’agit d’un ouvrage hydroélectrique prometteur 

connu depuis fort longtemps. D’une puissance de 128 MW et d’un productible de 400 GWh, 

Sambangalou a comme vocation principale la production électrique. Par contre, l’important volume 

de retenue peut contribuer au développement aval, notamment au niveau de l’irrigation. C’est donc 

un projet qui offre des avantages intéressants mais qui présente aussi des risques environnementaux 

et sociaux qu’il faudra gérer avec grande attention, notamment au niveau de la réinstallation des 

populations et des zones humides riveraines au fleuve Gambie en aval du barrage. 

I.2.2 INTERCONNEXION 

L’interconnexion permettra d’alimenter les quatre pays membres à partir de l’énergie produite par 

les aménagements de Sambangalou et Kaléta. La ligne d’interconnexion a une longueur de 1677 km 

et est constituée de pylônes en treillis montés avec des membrures en acier galvanisé. La tension de 

la ligne est de 225 kV et 15 postes sont prévus le long de son parcours. Celui-ci a été quelque peu 

modifié lors des présentes études afin d’intégrer, notamment, l’aménagement de Kaléta. 

I.3 CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE, ADMINISTRATIF OU 

INSTITUTIONNEL 

I.3.1 CADRE GENERAL  

Le cadre politique dans lequel s’inscrit le projet Énergie comprend les politiques environnementales 

et sociales des institutions régionales telles que la Banque Africaine de Développement (BAfD), la 

Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et l’OMVG, ainsi que les 

politiques environnementales et sociales en vigueur de la Guinée, du Sénégal, de la Gambie et de la 

Guinée-Bissau.   

Le cadre légal est constitué des principales dispositions légales environnementales et sociales 

promulguées par les gouvernements de la Guinée, du Sénégal, de la Gambie et de la Guinée-Bissau. Il 

comprend également les conventions internationales applicables auxquelles ont adhéré ces trois 

pays.  

Enfin, les institutions gouvernementales et non gouvernementales des quatre États membres 

forment le cadre institutionnel, dont le Ministère de l’Environnement de la Guinée, le Ministère de 

l’Environnement et de la Protection de la Nature du Sénégal, le National Environmental Agency de la 

Gambie et le Ministère de l’Environnement de la Guinée-Bissau.  

I.3.2 PERMIS ET AUTORISATIONS  

Tous les permis ou autorisations requis devront être obtenus de chacun des organismes émetteurs 

dans chacun des pays avant le démarrage du projet. La liste de tous les permis ou autorisations 

requis n’est pas actuellement établie de façon précise, ni exhaustive dans chacun des pays.  Cette 

liste devra être établie par le Maître d’ouvrage et son Maître d’œuvre préalablement au début des 

travaux. Toutefois, il est vraisemblable que des autorisations seront requises au moins de la part des 

organismes suivants avant de débuter la construction : 
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- Ministère de l’Environnement du Sénégal; 

- Ministère en charge de l’Environnement de Guinée; 

- Secrétariat d’Etat en charge de l’Environnement de Guinée-Bissau; 

- National Environnemental Agency (Gambie); 

- Sénélec; 

- Électricité de Guinée (EDG); 

- EAGB (Guinée Bissau) 

- National Water and Electricity Company (NAWEC). 

 

I.4 IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX POTENTIELS  

Le projet Énergie de l’OMVG provoquera de nombreux impacts environnementaux et sociaux, tant 

positifs que négatifs. Dans le cadre de cette étude, les impacts du projet ont été identifiés et évalués 

selon les phases distinctes de construction et d’exploitation.  

I.4.1 SAMBANGALOU 

I.4.1.1 Impacts sur le milieu biophysique 

Les impacts les plus importants sur le milieu naturel en phase de construction sont liés à la perte de 

ressources naturelles comme les sols et la végétation terrestre ainsi qu’à la perte d’habitats 

fauniques, en raison de la création d’un réservoir de 181 km². Ces impacts ne peuvent être atténués 

en raison de leur caractère irréversible, mais plutôt compensés par la protection et la conservation 

de milieux naturels existants et la création de nouvelles aires protégées. D’autres impacts seront 

directement liés à l’installation du chantier et à l’afflux de la population engagée comme main 

d’œuvre : risques de pollution du milieu naturel, consommation d’espace par les installations du 

chantier, perturbation de la faune, développement du braconnage, pression sur les ressources 

naturelles.  

En phase d’exploitation, Sambangalou aura des impacts négatifs importants sur le milieu biophysique 

liés à la modification du bilan hydraulique dans les biefs sénégalais et gambien. La modification du 

bilan hydraulique est susceptible de se traduire par les impacts suivants :  

- dégradation de la qualité de l’eau au niveau du réservoir et perte de biodiversité de la faune 

aquatique située en amont du barrage ; 

- recul du front salin en saison sèche dans le bief gambien et appauvrissement de la mangrove 

dans l’estuaire central ; 

- dégradation des milieux humides formés par les cuvettes situés dans les biefs sénégalais et 

gambien ; 

- coupure de corridors de déplacement de la faune, notamment dans le PNNK. 

Par ailleurs, un certain nombre d’impacts seront induits par le déplacement des populations, 

notamment la destruction d’habitats sur les sites d’installation. 

Dans un premier temps, la qualité des eaux du réservoir sera fortement dégradée, à terme toutefois, 

la création du réservoir et la régularisation des débits en aval pourrait profiter à certaines espèces et 

se traduire sur certains sites par des impacts positifs :  

- développement de conditions favorables à certaines espèces d’oiseaux aquatiques,  
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- augmentation de la capacité d’habitats pour la faune aquatique ;  

I.4.1.2 Impacts sur le milieu humain 

En phase de construction, les impacts négatifs les plus importants sur le milieu humain sont liés au 

déplacement des populations situées dans la zone du réservoir, aux incidences sur la santé des 

populations et des travailleurs, à la perte de terres agricoles et de moyens de franchissement du 

fleuve en saison sèche.  

Dans la portion guinéenne du réservoir qui fait 149 km², une population d’environ 1 130 personnes 

est à déplacer dans 8 villages de la préfecture de Mali (Région de Labé). Au Sénégal, la partie du 

réservoir fait 32 km², pour une population d’environ 200 personnes à déplacer dans 3 villages des 

départements de Fongolembi et de Bandafassi (Région  de Kédougou). Les impacts liés au 

déplacement des populations sont les suivants :  

- la perte de terres productives (agricoles et pâturages) ; 

- une perte potentielle de revenu pour les populations déplacées ; 

- la perte de biens collectifs, du patrimoine culturel et cultuel ; 

- une perte potentielle d’identité sociale et dislocation du tissu social ; 

- la perturbation des activités des hommes et femmes déplacés et des populations d’accueil ; 

- la disponibilité insuffisante de ressources naturelles à proximité des sites d’accueil ; 

- l’exclusion des personnes vulnérables dans l’accès aux bénéfices du projet ; 

- des pertes potentielles pour les femmes reliées aux critères et/ou mécanismes de 

compensation ; 

- une augmentation potentielle de la charge de travail des femmes et des enfants ; 

- la possible incapacité des autorités locales et des institutions à gérer les activités de 

réinstallation et de développement ; 

- un traumatisme psycho-social potentiel (sentiment de perte d’appartenance et/ou 

d’insécurité) ; 

- un risque de pénurie alimentaire et d’aggravation de la malnutrition ; 

- une insécurité potentielle lors du déplacement et de la réinstallation. 

En phase d’exploitation, les impacts négatifs de l’exploitation de Sambangalou sont liés à la santé, 

particulièrement en ce qui concerne les maladies liées à l’eau, aux accidents et aux noyades, à la 

réduction des rendements de pêche à l’aval du barrage et à la perte de ressources naturelles utilisées 

par les populations. 

Par ailleurs, la mise en place des mesures de gestion environnementales et sociales et le 

développement de la zone induite par la construction du barrage devraient se traduire par un certain 

nombre d’impacts positifs :  

- amélioration des conditions de vie des populations déplacées ; 

- désenclavement de la zone de l’aménagement ; 

- création d’opportunités d’emploi et amélioration des revenus ; 

- développement de la pêche ; 

- création de terres cultivables ; 

- amélioration des infrastructures et création de nouveaux services. 
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I.4.2 INTERCONNEXION 

I.4.2.1 Impacts sur le milieu biophysique 

Le principal impact du projet sur le milieu biophysique concerne les forêts classées traversées par la 

ligne, dans lesquelles une bande de 40 mètres de large devra être défrichée. Les autres impacts sont 

pour la plupart liés aux travaux, à l’installation du chantier et à l’afflux de population engagée comme 

main d’œuvre : risques de pollution du milieu naturel, destruction d’habitats, perturbation de la 

faune, développement du braconnage, pression sur les ressources naturelles. 

En phase d’exploitation les impacts sont liés aux travaux d’entretien des emprises :  

- contamination du milieu par les herbicides,  

- perturbation et la destruction des habitats et de la faune en raison des possibilités d’accès 

offerte par l’emprise.  

Les impacts du projet sur le milieu biophysique ont tous été jugés mineurs ou négligeables.  

I.4.2.2 Impacts sur le milieu humain 

La construction de la ligne ne devrait pas nécessiter le déplacement physique des populations, 

l’impact sur le milieu humain est par conséquent relativement limité. Les principaux impacts négatifs 

sur le milieu humain sont liés aux causes suivantes :  

- présence du chantier et travaux : risques pour la santé, notamment augmentation de la 

prévalence des MST, augmentation des risques d’accidents pour la population et la main 

d’œuvre, dégradation des conditions de vie (bruit, poussière), destruction des ressources 

culturelles physiques ; 

- perte temporaire de récoltes. 

En contrepartie, la présence du chantier offrira un certain nombre d’opportunités économiques 

(emploi, valorisation des productions locales) qui toutefois pourraient ne pas profiter de manière 

équitable aux populations vulnérables en l’absence de mesures de gestion appropriées.  

En phase d’exploitation, les impacts sont liés à la présence des équipements :  

- risque d’accident pour les populations locales,  

- consommation des terrains agricoles sous les pylônes, les postes de transformation et les 

accès permanents.  

Les principaux impacts positifs associés au projet en phase d’exploitation sont l’amélioration des 

infrastructures en raison de la présence de nouveaux chemins d’accès et la création d’opportunité 

d’emploi pour l’entretien des emprises. 

I.5 MESURES D’ATTENUATION ET D’AMELIORATION  

I.5.1 SAMBANGALOU 

I.5.1.1 Mesures de gestion des Impacts sur le milieu biophysique  

En phase de pré-construction et de construction, les mesures d’atténuation recommandées sont 

surtout des mesures courantes que les entrepreneurs devront mettre en œuvre dans le cadre de 

leurs travaux afin de minimiser les impacts sur l‘environnement et les risques de dégradation des 

ressources naturelles (eau, flore, faune, etc.).  
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En phase d’exploitation, les mesures visent surtout à atténuer les impacts en aval du barrage de 

Sambangalou, où se manifesteront les principaux impacts durant cette phase. La principale mesure 

est la gestion de la ressource hydraulique afin de permettre des crue et des étiages artificiels qui 

visent à : 

- atténuer les impacts sur les milieux humides en aval (cuvettes et mangroves) ; 

- faciliter le franchissement du fleuve par la faune en saison sèche, en particulier au niveau du 

PNNK. 

Ces mesures seront complétées par des mesures relatives à la mise en place d’aires protégées, des 

mesures anti-braconnage et des mesures de gestion des services écosystémiques.  

I.5.1.2 Mesures de gestion des Impacts sur le milieu humain 

En phase de pré-construction et de construction, les mesures d’atténuation sont destinées à 

maintenir des conditions acceptables sur le chantier, à gérer l’afflux de population, à permettre aux 

populations de bénéficier de manière équitable des opportunités offertes par le chantier. Il s’agit 

notamment des mesures suivantes :  

- mettre en place une procédure d’embauche sur le chantier équitable ;  

- prévoir des formations aux populations, incluant les personnes vulnérables et les femmes ; 

- assurer sur le chantier des conditions de travail et des conditions de vie conformes aux 

bonnes pratiques en la matière permettant notamment de garantir la sécurité et la santé des 

travailleurs  ; 

- apporter un appui à l’administration et aux autorités locales pour la gestion des immigrants ; 

- renforcer les infrastructures et les services à la population, notamment les stallations 

sanitaires ; 

- favoriser et contrôler l’approvisionnement de l’entrepreneur auprès des producteurs locaux 

(agriculteurs, éleveurs, pêcheurs) ; 

- mettre en place des mécanismes de consultation et de gestion des conflits ;  

- renforcer des dispositifs de gardiennage des habitats sensibles. 

Ces mesures sont complétées par des mesures de développement local, de gestion des risques 

sanitaires et de gestion des déplacements, précisées au niveau du plan de gestion environnemental 

et social et du plan de recasement. 

Des mesures destinées à la mise en place de l’électrification rurale au niveau des villages et des 

localités situées à proximité du barrage ou déplacés ont également été prévues. 

I.5.2 INTERCONNEXION  

Dans le cadre du projet d’interconnexion, la principale mesure mise en œuvre permettant de réduire 

les impacts sur les milieux biophysique et humain, est le choix du tracé qui a permis d’éviter les sites 

le plus sensibles.  

I.5.2.1 Mesures de gestion des Impacts sur le milieu biophysique  

Sur le milieu physique, la principale mesure consiste à compenser les surfaces déboisées, notamment 

dans les forêts classées par des reboisements. Au niveau du chantier, les mesures d’atténuation 

recommandées sont essentiellement des mesures courantes que les entrepreneurs devront mettre 

en œuvre dans le cadre de leurs travaux afin de minimiser les impacts sur l‘environnement et les 

risques de dégradation des ressources naturelles (eau, flore, faune, etc.). 
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I.5.2.2 Mesures de gestion des Impacts sur le milieu humain 

En phase de pré-construction et de construction, les mesures d’atténuation sont destinées à 

maintenir des conditions acceptables sur le chantier, à gérer l’afflux de population, à permettre aux 

populations de bénéficier de manière équitable des opportunités offertes par le chantier.  

Des mesures destinées à la mise en place de l’électrification rurale au niveau des villages et des 

localités situées à proximité des postes de la ligne d’interconnexion ont également été prévues. 

I.6 MESURES DE SUIVI  

Le programme de suivi environnemental et social du projet Énergie comprend (i) la surveillance des 

travaux qui permet de s’assurer que les mesures d’atténuation et de bonification recommandées 

sont mises en œuvre et (ii) le suivi des impacts sur les composantes environnementales et sociales 

les plus préoccupantes.  

La surveillance des travaux permet de s’assurer que les engagements et les recommandations inclus 

dans le PGES sont bel et bien appliqués, notamment par l’entrepreneur, les mesures d’atténuation et 

les autres considérations environnementales et sociales ayant été intégrés aux cahiers des charges. 

La surveillance des travaux est sous la responsabilité du maître d’œuvre du projet. 

Pour leur part, les activités de suivi consistent à mesurer et à évaluer les principaux impacts du projet 

sur les composantes environnementales et sociales et à mettre en œuvre des mesures correctives au 

besoin. Le promoteur du projet doit également être impliqué dans les activités de suivi, mais il est 

généralement secondé par des organisations ou des experts spécialisés dans le domaine concerné. 

En particulier, un panel d’experts sera mobilisé afin d’assurer le suivi environnemental et social du 

projet et aura également en charge les questions relatives à la sécurité des barrages.  

Les activités de suivi comprennent les éléments suivants : 

- Indicateurs de suivi général ou définis par rapport aux impacts afin d’identifier tout impact 
non anticipé ou permettre l’adaptation des mesures de gestion ; 

- Indicateurs définis par rapport aux mesures pour évaluer le niveau de mise en œuvre et les 
résultats obtenus par rapport aux objectifs ; 

- Mesures de suivi du milieu pour répondre à des questions spécifiques concernant l’impact du 
projet, notamment le régime hydrique et le comportement des cuvettes, le suivi de la faune 
sauvage dans le réservoir ou dans les forêts protégées le long de la ligne. 

Par ailleurs, des mécanismes pour la mise en œuvre d’actions correctives ont également été définis.  

Des compléments seront apportés à la description des mesures de suivi afin de préciser les modalités 

opérationnelles du programme de suivi.  

I.7 ORGANISATION INSTITUTIONNEL DU PGES  

I.7.1 ROLE DE L’OMVG  

La mise en œuvre et le suivi interne des mesures environnementales et sociales du projet énergie, 

est assurée par l’OMVG, organisée selon les trois niveaux suivants :  

- L’UGP au niveau régional, couvre les 4 pays membre de l’OMVG et permet une approche 

favorisant une vision globale du projet,  
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- Les comités nationaux de suivi au niveau national, correspond aux actions menées dans 

chaque État, 

- Les comités locaux de coordination et de suivi au niveau local, dont l’organisation est 

variable en fonction de l’organisation administrative propre à chaque État, il doit favoriser 

notamment le contact avec les populations affectées par le projet.  

Ces trois structures responsables de la mise en œuvre, bénéficieront de l’appui de trois acteurs 

jouant le rôle de conseil et qui interagiront en priorité avec le Secrétariat Exécutif de l’OMVG et 

l’UGP :  

- Le Comité Consultatif de suivi (CCS) qui sera le Comité de pilotage du projet, permettra 

l’implication d’une large diversité d’acteurs et la mise en œuvre de manière concertée des 

mesures du PR et du PGES. Ce comité inclura notamment, des ONG, des experts, des 

organismes publics, des représentants des PTF, etc., 

- L’ATMO et l’IC-MOE appuieront l’UGP et le Secrétariat Exécutif de l’OMVG aux niveaux 

régional et local.  

Ces différentes structures sont en cours de mise en place et devront être opérationnelles à partir du 

mois de juin 2015. Elles assureront les fonctions suivantes :  

- La surveillance des conditions environnementales et sociales de l’éxecution des travaux, avec 

l’appui de l’ingenieur conseil maître d’œuvre,  

- La mise en place de protocoles avec les acteurs institutionnels pour la mise en œuvre et le 

suivi des mesures du PGES,  

- La préparation des appels d’offre et des contrats, le lancement des marchés et le 

dépouillement des offres pour la réalisation des études, des travaux et autres actions visant à 

la gestion des impacts environnemenaux et sociaux, 

- Le suivi de l’exécution des marchés de travaux et services engagés dans le cadre de la mise 

en œuvre des mesures environnementales et sociales, 

- Le paiement des prestations. 

I.7.2 ROLE DES OPERATEURS  

Les opérateurs à mobiliser pour l’exécution du plan de réinstallation sont les suivants :  

- ONG pour les actions de sensibilisation, de formation et le suivi du bon déroulement de 

certaines mesures, notamment les mesures sociales 

- Etablissements financiers ou de micro-crédit 

- Entrepreneurs de travaux publics pour la réalisation des travaux de préparation des sites de 

réinstallation et de certaines mesures compensatoires 

- Fournisseurs de matériel divers 

Ces acteurs ainsi que les modalités précises de leur intervention seront identifiés lors de la réalisation 

des études d’exécution du PES.  

I.7.3 ROLE DE L’ADMINISTRATION  

L’administration sera impliquée à deux niveaux dans la réalisation du projet : 

- Au niveau de la réalisation au travers des comités nationaux (CNC) et des comités locaux 

(CLCS), 

- Au niveau du suivi externe.  
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Concernant la réalisation, les services de l’administration seront mobilisés en fonction de leur champ 

de compétence afin de participer à l’analyse des offres et au suivi de l’exécution des mesures 

environnementales et sociales. Les coordinateurs des comités nationaux et des comités locaux, 

identifieront les services dont l’implication paraît la plus pertinente au regard des problématiques à 

traiter. Dans le cas de certaines mesures, les agents des eaux et forêts et des parcs nationaux 

pourront également être directement mobilisés pour le suivi ou la réalisation du PGES (lutte contre le 

braconnage, sensibilisation, suivi de la faune et de la flore, etc.).  

Les services de l’environnement réaliseront par ailleurs, le suivi externe de la mise en œuvre du PES 

conformément à leurs prérogatives régaliennes. Un protocole sera signé entre l’OMVG et les 

ministères concernés afin de définir les modalités de coopération. Les points suivants devront 

notamment être déterminés : 

- Données transmises par l’OMVG aux services de l’administration 

- Moyens financiers et matériels mise à disposition par le projet 

- Organisation des missions de suivi 

- Modalités de transfert des rapports de suivi  

I.7.4 RENFORCEMENT DE CAPACITES  

L’équipe actuelle de l’OMVG est dimensionnée afin de répondre aux besoins de l’activité en phase 

étude. Des renforcements substantiels ont été prévus afin de doter l’OMVG du personnel et des 

moyens matériels nécessaires à la mise en œuvre du projet. Ces renforcements de capacité sont les 

suivants :  

- Au niveau de l’UGP : création d’une cellule environnement, une cellule gestion technique et 
une cellule administrative et financière. L’équipe environnementale de l’UGP, outre 
l’assistant technique responsable de la cellule environnement, inclura 4 homologues pays (un 
environnementaliste, 2 experts en réinstallation et un expert suivi-évaluation) ; 

- Au niveau des Comités Nationaux, mobilisation du personnel suivant à temps plein : un 
coordonnateur, un chef d’équipe, un secrétaire, un assistant comptable/administratif; 

- Au niveau des Comités Locaux de Coordination et de Suivi (CLCS), mobilisation du personnel 
suivant : un animateur et un secrétaire à mi-temps, un agent de communication et un agent 
administratif/comptable à plein temps. Le nombre de CLCS sera déterminé en fonction des 
besoins créés par la mise en œuvre des mesures de gestion environnementales et sociales.  

 

Le renforcement en moyens matériels (véhicules et matériel informatique notamment) sera 

dimensionné de manière à rendre les différentes unités totalement opérationnelles.  

 

Les services de l’administration des pays membres de l’OMVG disposent de services dédiés à 

l’évaluation et au suivi environnemental et social des projets. Le suivi qui est une prérogative 

régalienne du projet énergie sera réalisé conformément aux textes en vigueur.  

Il a toutefois été observé que dans certains cas, les moyens mis à disposition de l’administration de 

leur permettent pas d’assurer leur rôle de manière optimale. Par ailleurs, le projet énergie présente 

certaines caractéristiques qui justifient le renforcement de capacité de l’administration :  

- Il s’agit d’un projet d’envergure importante avec un nombre d’impacts potentiels élevé et 
touchant une large zone géographique ; 
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- Le projet comporte des enjeux environnementaux spécifiques, notamment en raison de la 
création de la retenue et de la modification du régime hydraulique du fleuve. 

Afin que les services soient en mesure d’assurer un suivi, les renforcements en capacité identifiés 

sont les suivants :  

- Dotation en matériel :  
o véhicules permettant le déplacement des équipes d’experts pour les missions 

d’observation sur le terrain; 
o matériel de mesure et de collecte de données sur le terrain (appareils photos, 

mesures de la qualité de l’eau, du bruit, etc.). 
- renforcement en capacité humaine : 

o renforcement des équipes par la mobilisation ponctuelle d’experts venant en appui 
aux équipes permanentes. Ces pratiques ont été observées dans certains services et 
semblent répondre aux besoins; 

o formation du personnel en place sur des sujets spécifiques au projet suivi. 
 

Les besoins précis en renforcement de capacité seront définis dans le cadre des études d’exécution 

environnementales et sociales.  

I.8 COUTS ET ECHEANCIERS  

I.8.1 SAMBANGALOU 

Le budget global du plan environnemental et social du projet énergie est égal à 44 953 757 €, soit 29 

487 731 612 FCFA. Pendant la phase de construction les sommes seront mobilisées par les États et 

atteindront 31,87 millions d’euros, dont 28,72 M€ pour Sambangalou et 3,15 M€ pour 

l’interconnexion, ce qui représente 3,84% du budget total du projet. Pendant la phase d’exploitation, 

le financement des mesures environnementales et sociales d’un montant de 13,08 M€ sera assuré 

par le tarif de cession du kWh de Sambangalou.  

Les tableaux ci-dessous détaillent les coûts et l’échéancier de mise en œuvre des mesures pour la 

composante barrage pour la Gambie.  
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Coûts (Euros 2014) MES

Total 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

A. Mesures d'atténuation

1. Zone du réservoir

1.1 Plan de réinstallation

Indemnisation et compensation 7 118 351 51 594 89 555 457 900 218 156 464 098 39 901 37 369 30 647 31 247 31 863

Mesures de réinstallation et de développement 5 241 517 27 085 127 113 397 641 170 679 220 955 127 903 105 245 85 868 77 674 77 776

1.2 Autres mesures d'atténuation 480 790 76 299 233 790 37 028 27 692 27 692 15 172 15 172 15 172 8 800 8 800 15 172

(qualité de l'eau, sols, faune, flore, etc.)

1.3 Electrification rurale 319 771 95 931 95 931 95 931 31 977

1.4 Déboisement du réservoir 290 501 145 251 145 251

(3200 ha @ 500 €/ha)

Total zone du réservoir 3 961 330 154 978 691 639 1 133 751 512 459 744 722 182 976 157 786 131 687 117 722 118 438 15 172

2. Zone du fleuve Gambie en aval de Sambangalou

2.1 Bief sénégalais

Eau potable 128 939 128 939

Franchissements 161 332 80 666 80 666

Parc national de Niokolo-Koba 409 040 18 407 241 568 118 443 2 401 6 442 10 889 10 889

Kédougou (immigration spontanée) / voir BrLi 177 880 57 647 71 200 12 034 11 846 12 034 13 119

Orpaillage 200 690 14 525 91 637 29 050 49 101 10 908 5 469

Autres mesures d'atténuation 173 534 12 430 68 440 17 222 17 222 29 110 29 110

Total bief sénégalais 1 251 415 88 484 393 435 423 047 123 106 64 748 102 220 50 907 5 469

2.2 Bief gambien

Dynamique hydrosédimentaire 35 990 26 172 6 543 3 275

Appui à la gestion des aires protégées 138 515 62 657 10 279 10 279 3 213 3 213 27 153 5 431 5 431 5 431 5 431

Promotion écotourisme fluvial 17 086 6 351 10 735

Gestion zones sensibles et mangroves 884 755 125 004 42 139 93 681 81 492 81 492 200 846 66 988 51 683 51 683 51 683 29 903 2 720 2 720 2 720

Agriculture 228 200 41 283 3 237 3 237 12 963 12 963 19 119 19 119 16 914 16 914 16 914 16 384 16 384 16 384 16 384

Total bief gambien 1 304 546 255 115 55 655 113 740 104 019 100 943 247 119 102 273 74 028 74 028 74 028 46 287 19 104 19 104 19 104

Transport solide 6 545 2 182 2 182 2 182

Ressources naturelles dans la zone du réservoir 204 524 7 536 12 919 12 919 39 125 27 274 43 629 8 735 21 814 14 194 10 919 5 459

Aval (Sénégal) 73 830 968 968 5 169 3 877 3 877 6 552 6 552 19 657 6 552 3 276 6 552 3 276 3 276 3 276

Parc national de Niokolo-Koba 111 326 2 582 645 7 745 12 102 4 518 20 456 6 546 6 546 6 546 6 546 6 546 6 546 12 001 12 001

Estuaire 443 885 5 498 5 498 9 549 10 996 19 388 119 344 32 771 70 433 18 586 27 880 116 899 2 348 2 348 2 348

Commissions 59 006 7 487 7 487 2 901 9 359 2 901 14 237 3 243 11 390

Autres suivis 107 548 52 824 54 724

Total suivi environnemental 1 006 664 16 535 14 599 32 901 102 077 43 603 199 715 78 567 206 378 40 420 61 698 144 191 12 170 30 725 23 084

TOTAL PGES - PR 7 523 956 515 113 1 155 327 1 703 439 841 661 954 017 732 029 389 534 417 562 232 170 254 164 205 651 31 274 49 829 42 188

B. Suivi environnemental et social

Préparation et construction Exploitation
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I.8.2 INTERCONNEXION  

I.8.2.1 Echéancier 

Le programme de réalisation de l’interconnexion prévoit la finalisation de tous les réseaux de 

l’interconnexion en 2016. Le début de la construction est prévu à partir de mai/juin 2015 et la durée 

des travaux est estimée à 18 mois.  

En ce qui concerne l’échéancier de la mise en œuvre du PR, le recensement des PAP sera calé sur le 

programme de réalisation des études d’exécution. Le tracé définitif ne sera déterminé qu’au moment 

de ces études qui permettront de positionner exactement l’emprise de la ligne de 40 mètres au sein 

du corridor de 2 kilomètres de large qui a été retenu en phase APD. Des dispositions seront prises 

lors de cette étape afin de minimiser l’impact sur les biens privés et collectifs, l’évaluation des pertes 

ne pourra donc être finalisée qu’après optimisation du tracé.  

Le suivi s’étendra pendant les 2 années de construction et pendant au moins 3 ans après la mise en 

fonction de la ligne. 

I.8.2.2 Coût de mise en œuvre   

L’application des mesures d’atténuation présentées dans ce PGES et le suivi environnemental et 

social requis pour s’assurer de leur application demandent de prévoir des ressources additionnelles, 

qui ne représentent toutefois pas des coûts substantiels. 

En effet, la majorité des mesures d’atténuation proposées exigent avant tout d’ajuster les méthodes 

de travail et non de trouver des fonds additionnels. Cependant, certaines mesures comme la 

restauration des sols et des bancs d’emprunt, la plantation d’arbres pour compenser la perte 

d’espèces protégées, des inventaires supplémentaires pour documenter la présence d’espèces 

d’intérêt dans des zones de plus grande biodiversité potentielle, l’identification et le classement de 

zones protégées pour compenser les déboisements dans les forêts-galeries, les consultations, 

l’information et la sensibilisation des populations, la formation du personnel, l’évaluation et la 

surveillance archéologique, ainsi que l’entretien plus fréquent des zones où les risques de feu sont 

plus élevés pourraient exiger des ressources financières plus importantes. Ces ressources doivent 

être incluses dans l’enveloppe budgétaire du projet, puisqu’elles constituent des coûts de projet au 

même titre que les ressources techniques nécessaires. 

Compte tenu de l’expérience acquise dans le cadre d’autres projets similaires de construction de 

lignes et postes électriques (OMVS et Hydro-Québec par exemple), une enveloppe globale 

correspondant à 0,2% du coût total de construction, soit environ 900 000 euros, a été budgétisée 

pour la mise en œuvre de l’ensemble des mesures d’atténuation et de suivi. 

L’estimation des coûts d’appropriation des emprises de la ligne d’interconnexion de l’OMVG 

demeure encore hypothétique. C’est seulement suite à la définition du tracé optimal définitif, en 

phase d’avant-projet détaillé, qu’il sera possible de produire un estimé plus précis. 

Toutefois, l’expérience du PADE du projet Énergie Manantali de l’OMVS permet de faire certaines 

estimations de l’ordre de grandeur des coûts d’appropriation des emprises. Le résumé de ces coûts 

est présenté dans le Tableau ci-après. 
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GAMBIE GUINEE GUINEE BISSAU SENEGAL

Lignes 2 259 213 246 254 774 294 293 032 945 633

Postes 894 787 502 051 392 736

Sous-total (EUR) 3 154 000 246 254 1 276 345 685 768 945 633

TOTAL

ETATS MEMBRES

Plan d'appropriation des emprises des Lignes et Postes (Coûts supportés par chacun des pays en ce qui le concerne, montant en Euro)


